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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« d’une fonction exécutive ou de présidence d’assemblée délibérante »

les mots :

« de tout mandat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Interdire à un membre du gouvernement une fonction exécutive locale n'est pas suffisant. En effet, 
il est loisible pour ce membre du gouvernement de continuer à siéger dans l'assemblée délibérante 
en droit, tout en exerçant en fait les fonctions,par exemple, de président de la collectivité. Cette 
pratique peut être rapprochée de celle, en droit des sociétés, du dirigeant de droit et du dirigeant de 
fait.

Aussi, afin d'éviter tout contournement de l'effet voulu par le législateur constitutionnel, il est 
proposé d'interdire tout cumul entre la fonction de membre du gouvernement et un mandat local. 

L'article premier ainsi modifié permettra de répondre à la haute technicité de la mission 
ministérielle qui ne tolère pas le temps partiel. Elle permettra également d'éviter certaines situations 
où le "ministre-élu local" est, dans certains dossiers, juge et partie. Elle accentuera l'efficacité 
gouvernementale.

 


